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Siege social: Lagorce, 87290 Chateauponsac, France RCS 853 925 212


Conditions Générales de vente 

Objet 

Les présentes conditions de vente, ci-après CGV, régissent les relations contractuelles 
entre la société Lézard Aviron, SAS au capital de 7 500€ inscrite au RCS de Limoges 
sous le numéro 853 925 212 et ses clients.


La société la fabrique, répare et vend des bateaux d’aviron et propose des services de 
conseil et de formation.


Le fait d’acheter ou de commander un produit ou un service auprès de Lézard Aviron im-
plique par le client l’acceptation des CGV.


Prix et conditions de vente 

Les prix des marchandises ou services vendues sont ceux en vigueur au jour de la prise 
de commande. Ils sont libellés en euros et calculés toutes taxes comprises. 

Lézard Aviron s'accorde le droit de modifier ses tarifs à tout moment. Toutefois, elle s'en-
gage à facturer les marchandises commandées aux prix indiqués lors de l'enregistrement 
de la commande.
Les tarifs proposés comprennent les rabais et ristournes que la société Lézard Aviron se-
rait amenée à octroyer compte tenu de ses résultats ou de la prise en charge par l'ache-
teur de certaines prestations.
Aucun escompte ne sera consenti en cas de paiement anticipé.

Les paiements sont effectués par virement ou par chèque

Lors de l'enregistrement de la commande, l'acheteur devra verser un acompte de 25 % du 
montant global de la facture, le solde devant être payé à réception des marchandises.

Retards de paiement

En cas de défaut de paiement total ou partiel des marchandises livrées au jour de la ré-
ception, l'acheteur doit verser à Lézard Aviron une pénalité de retard égale à trois fois le 
taux de l'intérêt légal.
Le taux de l'intérêt légal retenu est celui en vigueur au jour de la livraison des marchan-
dises, révisé tous les 6 mois (Ordonnance n°2014-947 du 20 août 2014).

Cette pénalité est calculée sur le montant TTC de la somme restant due, et court à comp-
ter de la date d'échéance du prix sans qu'aucune mise en demeure préalable ne soit né-
cessaire.



En sus des indemnités de retard, toute somme, y compris l’acompte, non payée à sa date 
d’exigibilité produira de plein droit le paiement d’une indemnité forfaitaire de 40 euros due 
au titre des frais de recouvrement (Articles 441-6, I alinéa 12 et D. 441-5 du code de 
commerce).

Droit de rétractation pour le consommateur 

Si l’acheteur est un particulier (consommateur), il dispose d’un droit de rétractation du 
contrat sans donner de motif dans un délai de quatorze jours à compter du lendemain du 
jour de la signature du contrat.
Afin d'exercer le droit de rétractation, l’acheteur doit faire parvenir à Lézard Aviron, sa dé-
cision au moyen d'une déclaration dénuée d'ambiguïté par courrier recommandé avec ac-
cusé de réception.
En cas de rétractation du contrat par l’acheteur, tous les paiements reçus seront rembour-
sés, sans retard excessif. Si la prestation a commencé avant l'expiration du délai de ré-
tractation et que le client exerce son droit de rétractation, les heures effectuées jusqu'à la 
réception par Lézard aviron du formulaire de rétractation sont dues.

Clause résolutoire

Si dans les 15 jours qui suivent la mise en oeuvre de la clause " Retards de paiement ", 
l'acheteur ne s'est pas acquitté des sommes restant dues, la vente sera résolue de plein 
droit et pourra ouvrir droit à l'allocation de dommages et intérêts au profit de Lézard Avi-
ron.

Clause de réserve de propriété

Lézard Aviron conserve la propriété des biens vendus jusqu'au paiement intégral du prix, 
en principal et en accessoires. À ce titre, si l'acheteur fait l'objet d'un redressement ou 
d'une liquidation judiciaire, Lézard Aviron se réserve le droit de revendiquer, dans le cadre 
de la procédure collective, les marchandises vendues et restées impayées.

Responsabilité

L’acheteur ne pourra utiliser le matériel livré qu’à partir du moment ou il jouit de la pleine 
propriété et assume la pleine responsabilité de l’utilisation du matériel en question.
En aucun cas la responsabilité de Lézard Aviron ne pourrait être engagée pour un incident 
ou accident intervenu avant ce transfert définitif de propriété.
 
Livraison

La livraison est effectuée :
• soit par la remise directe de la marchandise ou du service à l'acheteur sur le lieu de 

production/réalisation 
• soit par la remise de la marchandise sur le lieu de production à un transporteur du-

ment désigné par l’acheteur.
Le risque du transport est supporté en totalité par l'acheteur.

Garantie  

Conformément aux articles L.217-4 à L.217-14 du Code de la consommation, les produits fabri-
qués par Lézard Aviron sont couverts par une garantie légale de conformité contre tout dé-



faut ou vice de matière ou de fabrication pendant  24 mois à compter de la date de livrai-
son desdits produits.       
En cas d'altération, de vice apparent ou caché déclaré par l'acheteur pendant cette pé-
riode, par lettre recommandée avec accusé de réception, Lézard Aviron s'oblige à réparer 
ou à remplacer à ses frais les produits concernés, dans les meilleurs délais.
Cette garantie ne couvre pas les défauts occasionnés du fait d'une utilisation anormale ou 
fautive ou résultant d'une cause étrangère aux qualités intrinsèques des produits. 
Elle ne couvre pas non plus les défauts des pièces montées sur les coques Lézard Aviron 
(coulisses, sièges, planches de pied, chaussures, portants, dames de nage, etc.) qui sont 
couvertes par les garanties de leurs fabricants.
Les dispositions qui précèdent ne sont pas exclusives de l'application de la garantie légale 
des vices cachés des  articles 1641 et suivants du Code civil, conformément aux disposi-
tions de l'article L. 211-4 du Code de la consommation (ce paragraphe est il encore utile?).
 
Force majeure

La responsabilité de Lézard Aviron ne pourra pas être mise en oeuvre si la non-exécution 
ou le retard dans l'exécution de l'une de ses obligations décrites dans les présentes CGV 
découle d'un cas de force majeure. À ce titre, la force majeure s'entend de tout événement 
extérieur, imprévisible et irrésistible au sens de l'article 1148 du Code civil.

Traitement des données 
La réalisation des obligations prévues par le contrat liant les parties et la gestion de sa re-
lation « client » conduisent Lézard aviron à collecter les données à caractère personnel de 
ses clients.  
Les données personnelles communiquées à Lézard aviron sont destinées à la gestion des 
demandes, devis et commandes et à la constitution d’un fichier clientèle à des fins de 
prospection commerciale. Ces informations pourront également être conservées aux fins 
de preuve dans le respect des obligations légales et réglementaires (paiement, garantie, 
litige ...). Les données collectées sont susceptibles d’être conservées pendant toute la du-
rée de la relation commerciale et pendant 3 ans après cette dernière pour permettre la 
prospection commerciale.  
Lézard aviron ne communique ces données à caractère personnel qu’à des destinataires 
habilités et déterminés. Les clients bénéficient d’un droit d’accès, de rectification, de por-
tabilité, d’effacement de celles-ci ou d’une limitation du traitement. Ils peuvent s’opposer 
au traitement des données les concernant et disposent du droit de retirer leur consente-
ment à tout moment en s’adressant à société Lézard aviron. 
 
Médiateur de la consommation

Toute réclamation émanant d’un particulier doit être adressée par courrier recommandé 
avec accusé de réception à : 
Lézard aviron Lagorce, 87290 Chateauponsac 
En cas de contestation, le consommateur à la possibilité de recourir à la procédure de 
médiation de la consommation. Le médiateur peut être saisi à l'adresse suivante à déter-
miner (estimations en cours) 

Tribunal compétent

Tout litige relatif à l'interprétation et à l'exécution des présentes conditions générales de 
vente est soumis au droit français.



À défaut de résolution amiable, le litige sera porté devant le Tribunal de commerce de Li-
moges.
 
Modifications

Lézard Aviron se réserve le droit de modifier à tout moment ces CGV. Les CGV appli-
cables sont celles en vigueur au jour de la prise de commande.

Chateauponsac, le 20 Février 2020


